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Aujourd'hui 29 septembre 2020, à 14h30, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
Suspension de séance de 17h50 à 18h26
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Emmanuelle AJON,
Monsieur Bernard-Louis BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine
JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie
SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard BLANC, Madame Céline PAPIN,
Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE
BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame
Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Marie-Claude NOËL ,
Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX,
Madame Véronique SEYRAL, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCÉBERRY, Madame Isabelle
FAURE, Monsieur Paul-Bernard DELAROCHE, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame
Servane CRUSSIERE, Monsieur Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN,
Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane JABER, Monsieur Stéphane
GOMOT, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Monsieur Nicolas
FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur
Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne FAHMY,
Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne CERVANTES-
DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
Madame Sylvie JUSTOME présente à partir de 15h43

 
Excusés :

 
Monsieur Guillaume MARI, Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Nathalie DELATTRE
 



 

Société Anonyme d'Economie Mixte InCité. Emprunt
de 3 680 000 € contracté auprès d'ARKEA Banque

Entreprises et Institutionnels. Suspension du paiement
de deux échéances. Réitération de la garantie
de la Ville à hauteur de 100 %. Autorisation 

 
Madame Claudine BICHET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération n° 2007/0585 du 26 novembre 2007, la Ville de Bordeaux a accordé sa
garantie à hauteur de 100 % à la Société Anonyme d’Economie Mixte InCité pour un
emprunt de 4.380.608 €, de type Prêt Locatif Social (PLS), contracté auprès de DEXIA
Crédit Local et destiné à financer la construction de 40 logements collectifs locatifs,
avenue Emile Counord/rue des Frères Portmann, résidence «Arc en Ciel» à Bordeaux.
 
De plus, par délibération n° 2016/470 du 12 décembre 2016, la Ville de Bordeaux a
de nouveau apporté sa garantie pour un emprunt de refinancement d’un montant de
3 680 000 €, suite à la renégociation partielle auprès d’ARKEA Banque Entreprises et
Institutionnels du prêt initial.
 
Suite à la crise sanitaire intervenue en début d’année 2020, la Société Anonyme
d’Economie Mixte InCité a souhaité mettre en place une suspension totale en capital
et intérêts du paiement de deux échéances de ce prêt, soit celles des 30/04/2020 et
30/07/2020, qui a été accordée par ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels.
 
Cela a pour effet de modifier la durée restante du prêt qui passe de 225 mois avant
l’avenant à 234 mois à la prise d’effet de celui-ci.
 
En conséquence, la Société Anonyme d’Economie Mixte InCité sollicite la réitération de
la garantie de la Ville à hauteur de 100% suite à cet avenant.
 
Nous vous proposons, en conséquence, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
adopter les termes de la délibération suivante :
 
VU les articles L 2252-1, L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;
 
VU l'article 2298 du Code civil ;
 
VU l’avenant au contrat de prêt n° DD07670725 souscrit auprès d’ARKEA Banque
Entreprises et Institutionnels, signé le 23 juin 2020 par la Société Anonyme d’Economie
Mixte InCité, emprunteur, joint à cette délibération ;
 
 

DELIBERE
 
 
Article 1 :
 
La Ville de Bordeaux réitère sa garantie à hauteur de 100% à la Société Anonyme
d’Economie Mixte InCité, pour le remboursement de l’avenant au contrat de prêt n
° DD07670725, joint à la présente délibération, et souscrit auprès d’ARKEA Banque
Entreprises et Institutionnels.
 



Article 2 :
 
Les nouvelles caractéristiques du prêt à la date de prise d’effet de l’avenant sont les
suivantes :
 

- Montant restant dû : 3 224 888,57 €

- Durée restante : 234 mois

- Taux d’intérêt fixe : 1,83 %

 
Article 3 :
 
La garantie de la Ville de Bordeaux est accordée pour la durée résiduelle totale du prêt
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par la Société Anonyme d’Economie Mixte InCité, dont elle ne
se serait pas acquittée à la date d’exigibilité.
 
Article 4 :
 
Au cas où l’emprunteur susmentionné, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait
pas des sommes devenues exigibles, la Ville de Bordeaux s’engage à en effectuer
le paiement en ses lieu et place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre-
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.
 
Article 5 :
 
Le Conseil Municipal s’engage, pendant toute la durée résiduelle du prêt, à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.
 



 
Article 6 :
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire, à intervenir à l’avenant au contrat
de prêt n° DD07670725, passé entre ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels et
l’emprunteur, et à signer la convention à intervenir entre la Ville de Bordeaux et la Société
Anonyme d’Economie Mixte InCité réglant les conditions de la garantie.
 
Afin de protéger les intérêts de la Ville, dans le cadre d’une mise en jeu de la garantie,
la Ville fera publier sa subrogation, dans les droits du créancier, selon les articles 2306
et 2430 du Code Civil.
 
En conséquence, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer tout document afférent
à cette opération.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Madame AJON Emmanuelle

ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 29 septembre 2020

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Claudine BICHET


























